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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stationnement
Question écrite n° 44161

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'application de la loi Besson no 98-449
du 31 mai 1990 relative au logement des plus defavorises qui prevoit l'amenagement d'aires de stationnement
pour les gens du voyage dans les communes de plus de 5 000 habitants. Il souhaiterait que lui soit indiquee la
liste des communes du Vaucluse de plus de 5 000 habitants qui disposent a ce jour d'aires amenagees pour les
gens du voyage conformement a la loi Besson.

Texte de la réponse

La prefecture du Vaucluse recemment consultee pour repondre a l'honorable parlementaire indique que vingt
communes de plus de 5 000 habitants sont assujetties dans le departement a l'obligation de l'article 28 de la loi
du 31 mai 1990 (J.O. du 2 juin 1990). Cependant, une trentaine de communes de moins de 5 000 habitants
connait egalement des transits de nomades compte tenu d'une situation le long des grands axes routiers des
vallees du Rhone et de la Durance. Seule, actuellement, la ville d'Avignon dispose d'une aire d'accueil d'une
capacite d'une quarantaine d'emplacements geres sur un mode communal. Dans le cadre du schema
departemental d'accueil des gens du voyage adopte conjointement par le prefet et le president du conseil
general le 10 decembre 1993, une aire de stationnement est en cours de realisation a Carpentras. La commune
de Cavaillon a arrete un projet qui n'a pas ete conduit a son terme. Compte tenu des difficultes qui subsistent,
les services de l'Etat continuent d'oeuvrer en vue de favoriser la conduite d'operations intercommunales
conformement au schema adopte en 1993.
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